PROTOCOLE D'ACCORD SUR LA PROCEDURE RELATIVE A L'ACCUEIL DES MINEURS "ETRANGERS ISOLES"

ENTRE

Le Département de la Sarthe, Service de l'Aide sociale à l'Enfance, représenté par le Président du Conseil Général de la Sarthe.

Le Centre Hospitalier du Mans, représenté par …

Et

Le Procureur de la République près du Tribunal de Grande Instance du Mans
PREAMBULE

Le présent protocole a pour objectif de formaliser la collaboration entre les signataires, relative à l'accueil des mineurs étrangers isolés et s'inscrit dans la volonté d'encadrer une situation soumise, à l'impératif d'urgence, en raison d’exigences tant éducatives que financières.

Par "mineur étranger isolé", il faut entendre :

"Les demandeurs d’asile se déclarant âgés de moins de 18 ans qui, n’étant accompagnés ni de leur père ni de leur mère, ne relèvent par ailleurs de la responsabilité d’aucun adulte dûment mandaté pour les représenter." 

Le présent document est rédigé dans le cadre :

· du code de l'action sociale et des familles, et notamment ses articles L.223-2 et 223-3, 

· du code civil, et notamment les articles 21-12, 373-5, 390 et 433.

· des réunions du 6 juillet 2003 et du 15 septembre 2003 entre les parties, le compte rendu de la réunion du 15 septembre 2003 étant annexé au présent protocole.

Compte tenu de la précarité de la situation du mineur étranger isolé, il est indispensable d'évaluer dans les meilleurs délais les mesures appropriées qui doivent être prises en sa faveur, pour permettre au mieux sa prise en charge.

Pour y parvenir, les signataires du présent protocole conviennent de la procédure suivante :

Article 1 : Détermination de l'identité et de la minorité de l'étranger

Dès qu'un mineur isolé est signalé, les services de police doivent être saisis. 

Afin d'adapter la procédure à suivre, relativement à la législation sur les étrangers, ils doivent vérifier si l'étranger est mineur ou majeur.

Ils  constituent un dossier avec son état civil et demandent par réquisition une évaluation de l’âge osseux pour tenter de s'assurer de la minorité de l'étranger.

Le service de l'ASE accueillera provisoirement le mineur présenté par les services de police, en vertu de l'article L.223-2 du code de l'action sociale et des familles pendant la durée nécessaire à ces formalités.

Article 1-1 : La constitution d'un dossier d'identification

Les services de police constituent un dossier contenant les informations relatives à l'identification du mineur et sa filiation. 

Ils s’assurent également de l'absence d'adulte responsable de celui-ci, sur le territoire français.

Article 1-2 : Les examens médicaux

Pour justifier la poursuite de la prise en charge au titre de l’Aide sociale à l’Enfance, la minorité de l'étranger isolé doit être présumée.

Il sera organisé un examen systématique de l’âge osseux, sur réquisition judiciaire, qui sera réalisée par le Département d'Imagerie Médicale du Centre Hospitalier du Mans. Il est précisé que la qualité d’expert agréé n’est pas exigée pour la réalisation de l’examen.

Le mineur sera présenté directement par les services de police au service de radiologie de l'hôpital du Mans. 

Cependant, dans l'hypothèse d'une prise en charge du mineur isolé par les services de police, après 20 h en semaine ou pendant le week-end, l'ASE prendra provisoirement en charge le jeune qui sera conduit au Foyer de l'Enfance, jusqu'au lendemain, ou au jour ouvrable suivant, pour qu'il soit procédé au bilan osseux.

Les résultats de cet examen seront donnés sur simple papier libre, sous la forme d'un certificat médical rédigé de façon manuscrite. Ils seront transmis aux services de police, qui auront attendu sur place, ou qui se seront déplacés pour les récupérer après un appel téléphonique du service de radiologie.

Il est convenu que les frais de ces examens médicaux seront imputés sur le budget des frais de justice pénale, ayant été sollicités sur réquisition judiciaire.

Article 2 : Accueil du mineur étranger isolé par l'ASE et ouverture de la tutelle

Si les résultats médicaux établissent une forte présomption de minorité, le dossier d'identification étant par ailleurs constitué, les services de police remettront ces éléments au service de l'ASE qui pourra poursuivre sa prise en charge.

Le mineur, n’ayant pas la capacité juridique, il doit pouvoir être représenté juridiquement pour faire valoir ses droits et pouvoir bénéficier des prestations de droit commun en matière de santé, de scolarité, de formation notamment.

Le service de l'ASE pourra alors saisir le juge des tutelles mineurs afin qu'il ouvre un dossier de tutelle d’état (art. 433 du Code Civil), le Parquet choisissant, sous toutes réserves, de ne pas saisir le juge des enfants statuant en matière d’assistance éducative de la situation des mineurs étrangers isolés. 

Le juge des tutelles mineurs peut être saisi par télécopie et statue dans les meilleurs délais si le dossier est complet.

Article 3 : Durée 

Le présent protocole entérine une pratique mise en œuvre depuis août 2003 et produit ses effets à compter de sa signature. Il est reconduit chaque année par tacite reconduction, sous réserve qu'un des signataires ne le dénonce. 

IL peut être mis fin à ce protocole pour motif d'intérêt général, ou en raison de l'évolution de la législation en vigueur en la matière. 

Fait à Le Mans, le

, en  x exemplaires.

Pour le Département de la Sarthe





Le Président du Conseil Général de la Sarthe




Le Procureur de la République



Pour le Centre Hospitalier du Mans M.







Le Directeur

Annexe : le compte rendu de la réunion du 15 septembre 2004.
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